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PLAN STOP VIOLENCE 
 

PREAMBULE 
 
Ce plan mené conjointement avec les 7 Districts que compose la Ligue de Football des Hauts de France, a pour but de 
lutter contre différents fléaux qui ternissent l’image du football en général, en passant par la prévention, 
l’accompagnement et la sanction. 
 
Ce plan a été voté à l’Assemblée Générale de la LFHF le 31 mai 2025 à 92.03% 
 
Toutes modifications au règlement particulier de la Ligue dues à des décisions prises en Assemblée Fédérale et/ou de 
Ligue feront l’objet d’une mise à jour sur le site Internet, organe officiel de la Ligue. 

 
LES PARENTS / SPECTATEURS (personnes identifiées et non licenciées) 
 
Article 1 
Cela concerne les rencontres de Ligue et de Districts – les dossiers seront transmis à la LFHF, quel que soit le niveau 
de compétition. 
 
Article 2 
Les violences commissent durant la rencontre, avant ou après, ainsi que sur les réseaux sociaux pourront être reliées 
au match. 
 
Article 2 
La personne identifiées et non licenciées sera convoquée devant la commission compétente pour explication des 
faits. 
 
Une décision d’interdiction de prendre une licence pendant 2 ans (3 ans en cas de récidive) sera prononcée à 
l’encontre de l’assujetti et la sanction lui sera notifiée par la LFHF par courrier recommandé. 
 
Article 3 
Le dossier sera transmis à la préfecture avec une demande d’interdiction de stade (IDS) équivalent à la même durée 
 

 

JOUEURS/EDUCATEURS/DIRIGEANTS 
 
Article 1 – CHAMP D’APPLICATION  
Les violences commissent durant la rencontre, avant ou après, ainsi que sur les réseaux sociaux pourront être reliées 
au match. 
 
Article 2 – SANCTION INDIVIDUELLE  
Les sanctions individuelles, le seront en fonction du barème disciplinaire harmonisé et aggravé (cf barème disciplinaire) 
 
Article 2 – SANCTION COLLECTIVE 
Les sanctions collectives pourront être appliquées quand les faits sont commis par un éducateur/dirigeants 
 
Les sanctions collectives pourront être appliquées également si un joueur commet un acte répréhensible et que 
l’équipe n’intervient pas et reste attentiste et si un joueur commet un acte répréhensible avec la complicité d’une 
partie de l’équipe. 
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Sanctions 
 

• Retrait de 10 points avec sursis au classement pour les cas sans violences physiques 

• Retrait de 10 points fermes au classement pour les cas avec violences physiques 

• Elimination de la coupe si les faits concernent une rencontre de coupe 

• Transmissions des sanctions à la commission régionale des statuts des éducateurs 

En cas de récidive : 

➢ Impossibilité de réengagement en coupe pendant 2 saisons 

➢ Mise hors compétitions de l’équipe 

 
LUTTE CONTRE LES FRAUDES 
 

Article 1 – NON-RESPECT DU PROTOCOLE 

Le non-respect du protocole peut entraîner la perte du match par pénalité pour les équipes ne l’ayant pas suivi. 

Article 2 – DETECTION DE LA FRAUDE 

Les détections peuvent intervenir en cas de dénonciation, lors d’un contrôle ou sur des détections automatiques 

Article 3 – SANCTION INDIVIDUELLE – COLLECTIVES – FINANCIERES 

A – sanction individuelle 

A l’encontre du joueur et du capitaine : sanction de 2 ans ferme 

A l’encontre de l’éducateur ou du dirigeant responsable : sanction de 4 ans ferme 

B- sanction collectives 

A l’encontre de l’équipe : mise hors compétition de l’équipe avec une rétrogradation en fin de saison 

A l’encontre des joueurs présents sur la feuille de match : suspension jusque fin de saison de toutes fonctions officielles 

C- sanction financière 

A l’encontre du club, une sanction financière de 1500 euros pouvant être ramené au barème financier de l’instance si 

le club demande la suppression des licences des personnes sanctionnées individuellement. 

GESTIONS DES RECIDIVISTES 
 
Cf : annexe 20 des règlements particuliers de la LFHF. 
 
 
 
 
Les cas non prévus au présent règlement sont solutionnés souverainement par le conseil de la Ligue de Football des 
Hauts-de-France (LFHF) dans le respect des règlements fédéraux. 
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